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Lois de finances : actualités de l’impôt sur le revenu 124a2

Annabelle PANDO

Sans bouleverser le paysage fiscal, les lois de finances votées en décembre 
dernier ont apporté leurs lots de mesures techniques, de correction ou d’amé-
nagement pour les particuliers. Impatriés, actions gratuites, compte PME-
Innovation, le point sur les mesures générales en matière d’impôt sur le 
revenu.

Outre le volet ISF (LPA 4  nov. 2016, 
n°  121v4, p.  4), l’instauration du prélè-
vement à la source (LPA 10  mars 2017, 
n°  123z0, p.  4), le volet de répression fis-
cale (LPA 12 déc. 2016, n° 122p2, p. 4) et les 
retouches apportées à la défiscalisation 
immobilière (LPA 8  mars 2017, n°  123x7, 
p. 3) la loi de finances pour 2017 et la loi de 
finances rectificative pour 2016 apportent 
des modifications à divers régimes 
concernant les particuliers et l’impôt sur 
le revenu.

▪▪ Le régime des impatriés rendu  
plus attractif

La loi de finances pour 2017 renforce 
le dispositif de faveur des impatriés, en 
le faisant passer de cinq  à huit  ans. Les 
salariés et dirigeants qui n’ont pas été fis-
calement domiciliés en France au cours 
des cinq dernières années, et qui sont 
appelés à occuper pendant une période 
limitée un emploi dans une entreprise 
établie en France, bénéficient d’une 
exonération d’impôt sur le revenu de la 

prime d’impatriation, et sur la fraction 
de rémunération correspondant à l’acti-
vité exercée à l’étranger pendant cinq ans 
(CGI, art. 83 2°O ter). La loi porte à huit ans 
ce régime de faveur, dès les prises de fonc-
tion intervenues à partir du 6 juillet 2016.

▪▪ Durcissement de la taxation  
pour les AGA supérieures  
à 300 000 euros

La loi de finances pour 2017 durcit la taxa-
tion des actions gratuites, un an après les 
allègements apportés par la loi Macron.

Les salariés et dirigeants détenteurs 
d’actions attribuées gratuitement sont 
titulaires, à l’issue de la période dite d’ac-
quisition, d’un gain d’acquisition. Ce gain 
est imposé au moment de la cession des 
actions de façon distincte de la plus-value 
de cession. 
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